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Signification du jour X et du jour Y :

Dans la procédure électorale, il est très souvent fait référence à deux dates importantes :
· le jour de la communication de la date des élections par affichage, désigné “jour X” ;

· le jour des élections, dénommé “jour Y” ;

Certaines formalités doivent être accomplies au cours des périodes qui précèdent ou suivent ces jours. 
Pour le calcul de ces périodes, il faut toujours compter en jours

calendrier et non en jours ouvrables.
Les jours X et Y délimitent les étapes à parcourir au cours de la procédure électorale.
Ces étapes sont :

· avant le jour X : la préparation de la procédure;
· le jour X : l’affichage de la date des élections;
· du jour X au jour Y : la procédure proprement dite;
· le jour Y : les élections;
· après le jour Y : possibilité de recours et première convocation du conseil et/ou du

comité.
 Jours X et Y 








